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PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

prorogeant les dispositions de Varticle premier de la loi n° 77-1410
du 23 décembre 1977 relative à l'organisation des transports de
voyageurs dans la région d'Ile-de-France.

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la commission des Affaires économiques et du Plan, sous réserve de la
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues par
le Règlement.)

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale (6e législ .) : 566, 695 et in-S* 85.

Transports en commun. — Région d'Ile-de-France.
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Imwlrmta du Sénat.

PROJET DE LOI

Article unique.

Les dispositions de l'article premier de la loi
n° 77-1410 du 23 décembre 1977 relative à l'organisation
des transports de voyageurs dans la région d'Ile-de-France
sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1979 .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 no
vembre 1978.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


